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description 

La  présente  invention  a  trait  à  un  agent  propul- 
if  pour  des  générateurs  de  gaz  du  type  à  «base- 
ileed»,  c'est-à-dire  pour  des  générateurs  com- 
lortant  une  charge  génératrice  de  gaz  pour  aug- 
nenter  la  portée  des  projectiles  qui  en  sont  équi- 
lés  et  contenant  un  ou  plusieurs  corps  solides 
iranuleux  ou  pulvérulents,  dont  au  moins  un  est 
m  oxydant,  et  un  liant,  ainsi  qu'à  un  agent  pro- 
lulsif  de  ce  genre. 

Par  l'expression  «générateurs  de  gaz  du  type  à 
lase-bleed»  s'entendent  des  dispositifs  moteurs 
i  production  de  gaz  destinés  à  augmenter  la  por- 
ée  des  projectiles  qui  en  sont  équipés,  et  cela 
:ans  que  cet  effet  ne  soit  obtenu  par  accélération 
ictive  du  projectile. 

On  sait  que,  pour  augmenter  la  portée  des  pro- 
ectiles  lancés  par  des  pièces  d'artillerie,  tels  que 
>ar  exemple  des  obus  de  155  mm,  une  charge 
>ropulsive  est  disposée  dans  une  chambre  de  la 
>ase  du  projectile.  Cette  charge  propulsive  pro- 
roque  par  sa  combustion  une  accélération  sup- 
>lémentaire  du  projectile.  Un  inconvénient  de  ce 
tystème  consiste  en  ce  que  l'accélération  sup- 
)lémentaire  diminue  sensiblement  la  précision 
lu  tir.  S'y  joint  l'inconvénient  d'une  augmenta- 
ion  sensible  du  poids  du  projectile  par  la 
ïhambre  de  combustion  prévue  à  l'arrière  du  pro- 
ectile,  de  sorte  que  le  gain  de  portée  n'est  pas  en 
•apport  avec  la  consommation  supplémentaire 
l'énergie.  Et  comme  la  longueur  des  projectiles 
;oncernés  ne  peut  pas  être  augmentée  outre  me- 
sure  pour  des  raisons  d'ordre  balistique,  il  est  in- 
évitable  que  l'incorporation  de  ladite  charge  pro- 
Dulsive  s'effectue  au  détriment  du  volume  utile 
iu  projectile.  En  outre,  ces  charges  propulsives 
accélératrices  sont  relativement  compliquées  et 
sont  de  ce  fait  d'un  prix  de  revient  assez  élevé. 

C'est  en  raison  de  ces  inconvénients,  d'une 
part,  et,  d'autre  part,  du  fait  d'expérience  qu'une 
accélération  active  de  puissance  relativement 
Faible  suffit  dans  la  plupart  des  cas  pour  provo- 
quer  une  augmentation  appréciable  de  la  portée 
des  projectiles,  qu'on  se  limite  à  l'emploi  des  gé- 
nérateurs  dits  générateurs  à  «base-bleed»  pour 
augmenter  la  portée  des  projectiles.  Dans  ce  cas, 
les  gaz  de  combustion  ne  s'échappent  de  la 
chambre  de  combustion  du  projectile  que  sous 
une  surpression  relativement  faible  de  0,01  à  2 
MPa  et  la  vitesse  de  combustion  varie  de  0,5  à  5 
mm/seconde. 

Dans  ces  conditions,  l'accélération  active  pro- 
voquée  par  la  combustion  de  la  charge  propulsi- 
ve  est  pratiquement  nulle.  Cette  dernière  ne  s'al- 
lume  qu'après  sa  sortie  du  projectile  du  canon  et 
les  gaz  de  combustion  qui  s'échappent  de  la 
chambre  où  s'effectue  la  combustion  de  la  masse 
propulsive,  se  limitent  à  remplir  le  vide  d'origine 
aérodynamique  qui  se  forme  à  l'arrière  du  projec- 
tile,  vide  dont  on  sait  qu'il  freine  le  mouvement 
du  projectile  et  en  diminue  ainsi  la  portée.  Le 
remplissage  de  ce  vide  avec  les  gaz  de  combus- 
tion  s'échappant  du  projectile  supprime  dans  une 
large  mesure  les  forces  négatives,  dirigées  vers 

I  arrière,  qui  sont  u  unjjmt:  aBiuuyuauiii|uo  cl 
provoquent  le  freinage  du  projectile.  Ce  système 
présente  le  grand  avantage  sur  l'emploi  de 
charges  propulsives  à  effet  accélérateur  actif 

;  qu'il  se  prête  à  une  augmentation  d'environ  30% 
de  la  portée  des  projectiles  à  des  frais  sensible- 
ment  moindres.  En  outre,  comme  l'augmentation 
de  la  portée  du  projectile  s'obtient  uniquement 
par  remplissage  dudit  vide  aérodynamique  et 

o  donc  sans  accélération  active,  la  précision  du  tir 
est  sensiblement  meilleure  qu'en  cas  d'emploi  de 
charges  propulsives  agissant  par  réaction. 

Les  agents  propulsifs  employés  jusqu'à  pré- 
sent  dans  les  générateurs  de  gaz  à  «base-bleed» 

s  s'emploient  exclusivement  sous  forme  de  blocs 
moulés  solides  prêts  à  l'emploi;  le  plus  souvent 
sans  que  les  compositions  à  partir  desquelles  ils 
sont  fabriqués  ne  se  prêtent  à  l'emmagasinage. 
Des  générateurs  de  gaz  à  «base-bleed»  sont  dé- 

0  crits  dans  le  brevet  belge  n°  834903. 
La  fabrication  des  masses  ou  charges  propul- 

sives  pour  les  générateurs  de  gaz  à  «base-bleed» 
s'effectue  par  des  procédés  connus  de  la  maniè- 
re  suivante.  Un  oxydant,  tel  que  le  perchlorate 

s  d'ammonium,  et  éventuellement  d'autres  corps 
solides,  tels  que  l'aluminium  comme  combustible 
ou  autres,  sont  mélangés  avec  un  lient  à  l'état  li- 
quide,  tel  que  par  exemple  le  butadiène,  de  ma- 
nière  à  former  une  masse  très  visqueuse  ou  pâte, 

w  qui  est  ensuite  éventuellement,  après  addition 
d'un  durcissant,  moulée  et  laissée  à  durcir  pen- 
dant  4-7  jours  à  une  température  de  50-80°C. 

Un  inconvénient  de  ce  procédé  connu  consiste 
en  ce  que  la  composition  à  partir  de  laquelle  s'ef- 

?5  fectue  la  fabrication,  c'est-à-dire  le  mélange 
d'oxydant  et  de  liant,  ne  se  conserve  pas  et  ne 
peut  donc  pas  être  mis  en  reserve  par  suite  de  la 
ségrégation  spontanée  du  mélange,  d'une  part, 
et  du  risque  de  durcissement,  d'autre  part.  Un 

w  autre  inconvénient  consiste  en  ce  que  le  remplis- 
sage  des  moules  de  la  composition  visqueuse 
pour  la  formation  de  charges  propulsives  de  di- 
mensions  réduites  s'avère  assez  laborieux  et  est 
de  ce  fait  peu  économique,  de  sorte  qu'on  préfè- 

45  re  le  moulage  de  la  composition  sous  forme  de 
gros  blocs,  qui  sont  ensuite  découpés  en  des 
blocs  plus  petits,  travaillés  au  tour  pour  leur 
conférer  la  forme  définitive,  ce  qui,  somme  toute, 
est  également  fort  laborieux  et  fort  peu  écono- 

50  mique. 
Les  documents  US-A  3725516  et  US-A 

3734788  décrivent  la  préparation  d'agents  pro- 
pulsifs  permettant  d'obtenir  une  poudre  de  mou- 
lage  dans  laquelle  les  différents  composants  so- 

55  lides  granuleux  ou  pulvériformes  de  la  charge, 
dont  au  moins  un  est  un  oxydant,  sont  intime- 
ment  mélangés  avec  un  liant  constitué  par  un 
élastomère  fluoré  à  déformation  thermoplastique 
après  que  ce  dernier  ait  été  dissout  dans  un  sol- 

60  vant.  Après  élimination  du  dissolvant,  on  obtient 
une  masse  granuleuse  fluide  dans  laquelle  les 
particules  solides  de  la  charge  sont  enrobées  par 
ledit  liant. 

Ces  documents  n'envisagent  cependant  pas 
65  d'application  pour  les  générateurs  de  gaz  du  type 
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3  «base-bleed».  On  utilise  comme  liants  des  co- 
Dolymères  fluorés  de  vinylidène  et  de  perfluor- 
Dropylène  ou  de  fluorure  de  vinylidène  et  de  tri- 
Fluorchlorétylène.  La  technique  d'enzobage  par 
ses  liants,  basée  sur  l'addition  d'un  non-solvant, 
îst  assez  compliquée  et  peut  conduire  à  des  ris- 
ques  d'agglomération.  De  plus,  les  polymères  uti- 
isés  dans  ces  documents  ont  une  faible  densité, 
de  l'ordre  de  0,92  g/cm3  par  exemple. 

Or,  la  présente  invention  a  pour  but  de  remé- 
dier  aux  inconvénients  susmentionnés  et  vise,  à 
set  effet,  de  mettre  à  la  disposition  des  intéressés 
jn  agent  propulsif  du  genre  concerné,  c.à.d.  pour 
des  générateurs  de  gaz  du  type  à  «base-bleed»  -  
3u  autrement  dit  des  générateurs  munis  d'une 
sharge  génératrice  de  gaz  pour  augmenter  la  por- 
tée  des  projectiles  contenant  un  ou  plusieurs 
Dorps  solides  granuleux  ou  pulvérulents  dont  un 
au  moins  est  un  oxydant,  et  un  liant  polymère  -  
ne  présentant  pas  les  sudits  inconvénients  et 
pouvant  facilement  être  conservé  en  vue  de  son 
jtilisation  ultérieure. 

En  vue  de  la  réalisation  de  l'objet  de  l'invention, 
l'agent  propulsif  proposé  est  caractérisé  en  ce 
que  ledit  liant  est  un  élastomère  à  déformation 
thermoplastique  sous  forme  d'un  polymère  à 
triple  bloc  choisi  permi  les  copolymères  de  buta- 
diène  et  de  styrène  ou  d'isopropène  et  de  styrène 
à  groupes  de  butadiène  ou  d'isopropène  et  de 
styrène  régulièrement  ordonnés,  en  ce  que 
l'agent  propulsif  se  présente  sous  forme  d'une 
masse  granuleuse  et  en  ce  que  les  particules  so- 
lides  sont  enrobées  par  ledit  élastomère  à  défor- 
mation  thermoplastique. 

Un  autre  objet  de  l'invention  consiste  en  la 
mise  au  point  d'un  procédé  qui  se  prête  à  la  fabri- 
cation  dudit  agent  propulsif. 

Ce  procédé  selon  l'invention  pour  la  fabrication 
de  masses  propulsivs  est  caractérisé  en  ce  que  le 
liant  est  un  élastomère  à  déformation  thermo- 
plastique  sous  forme  d'un  polymère  à  triple  bloc 
tel  que  défini  précédemment  et  en  ce  que  cet 
élastomère  est  additionné  de  dissolvants,  puis  in- 
timement  mélangé  avec  les  ingrédients  solides  et 
finalement  déposé  sur  ces  derniers  par  élimina- 
tion  des  dissolvants,  de  manière  à  former  un  pro- 
duit  granuleux. 

Enfin,  l'invention  concerne  également  un  pro- 
cédé  pour  la  fabrication  de  charges  propulsives 
pour  des  générateurs  de  gaz  à  «base-bleed», 
c'est-à-dire  de  générateurs  munis  d'une  charge 
génératrice  de  gaz  pour  l'augmentation  de  la  por- 
tée  des  projectiles  concernés,  contenant  un  ou 
plusieurs  ingrédients  solides  granuleux  ou  pulvé- 
rulents,  dont  au  moins  un  est  un  oxydant  et  un 
autre  est  un  liant,  polymère  caractérisé  en  ce  que 
le  mélange  desdits  ingrédients  solides  granulés 
et  dudit  liant  sous  forme  d'élastomère  à  déforma- 
tion  thermoplastique  est  moulé  à  température 
élevée  et  le  corps  ainsi  obtenu  est  muni  d'une  en- 
veloppe  isolante. 

Les  dissolvants  employées  dans  la  mise  en 
œuvre  du  procédé  selon  l'invention  sont  le  tri- 
chloréthane  et  le  trichloréthène.  L'oxydant  est 
par  exemple  le  perchlorate  d'ammonium,  le  nitra- 

te  d  ammonium  ou  un  autre  ocmpose  analogue. 
L'essentiel  de  l'invention  consiste  donc  en  ce 

que  les  composants  solides  des  masses  propul- 
sives  en  question  y  sont  incorporés  par  enrobage 

5  au  moyen  d'un  élastomère  à  déformation  ther- 
moplastique,  ce  qui  permet  la  conservation  de  la 
composition  obtenue  en  vue  de  sa  mise  en  œuvre 
ultérieure  pour  la  fabrication  de  corps  de  forme 
appropriée  quelconque  à  température  élevée  et 

w  sous  haute  pression,  ce  qui  est  rendu  possible 
par  la  présence  de  cet  élastomère  à  déformation 
thermoplastique  sous  forme  d'un  polymère  à 
triple  bloc  tel  que  défini  précédemment. 

Les  avantages  de  la  solution  selon  l'invention 
w  sont  les  suivants.  La  masse  propulsive  se  laisse 

facilement  fabriquer  sous  forme  de  granulé  pour 
son  emmagasinage  en  vue  de  son  utilisation  ulté- 
rieure.  Les  ingrédients  granuleux  se  laissent  faci- 
lement  mélanger  et  leur  dispersion  dans  un  dis- 

20  solvant  ne  présente  pas  de  problèmes.  Il  s'agit  de 
même  de  la  transformation  ultérieure  de  la  com- 
position  ainsi  préparée  en  des  corps  de  forme  ap- 
propriée,  qui  elle  non  plus  ne  présente  de  difficul- 
tés. 

25  En  outre,  tout  risque  de  séparation  des  compo- 
sants  solides,  tels  que  l'oxydant  et  le  liant,  est  ex- 
clu  grâce  au  fait  que  la  transformation  de  la  com- 
position  granuleuse  en  charge  propulsive  par 
compression  exclut  tout  risque  de  sédimentation, 

30  et  cela  contrairement  au  procédé  habituel  basé 
sur  l'emploi  de  liants  liquides,  ou  des  phéno- 
mènes  de  ségrégation  par  sédimentation  sont 
toujours  à  craindre. 

Le  polymère  à  triple  bloc  est  un  copolymère  de 
35  butadiène  et  de  styrène  ou  d'isoprène  et  de  styrè- 

ne  à  groupes  régulièrement  ordonnés.  Les  meil- 
leurs  résultats  s'obtiennent  avec  des  élastomères 
à  déformation  thermoplastique  qui  sont  solubles 
dans  les  dissolvants  susmentionnés. 

40  Un  autre  mode  de  mise  en  œuvre  préféré  de 
l'invention  prévoit  que  l'élimination  du  dissolvant 
s'effectue  par  évaporation.  L'élimination  du  dis- 
solvant  a  comme  conséquence  le  dépôt  de  l'élas- 
tomère  à  déformation  thermoplastique  sur  les 

45  grains  des  composants  solides,  tels  qu'en  parti- 
culier  les  grains  de  l'oxydant  de  sorte  que,  sui- 
vant  ce  mode  de  mise  en  œuvre,  l'élimination  du 
dissolvant  et  le  dépôt  de  l'élastomère  s'effec- 
tuent  simultanément.  Suivant  un  troisième  mode 

50  de  mise  en  œuvre  préféré,  ces  deux  processus,  à 
savoir  le  dépôt  de  l'éstomère  et  l'élimination  du 
dissolvant,  se  passent  successivement,  l'élasto- 
mère  étant  précipité  sur  les  particules  des  com- 
posants  solides  par  addition  d'un  liquide  non-dis- 

55  solvant  et  le  mélange  du  dissolvant  et  de  liquide 
non-dissolvant  étant  ensuite  éliminé  par  aspira- 
tion.  Ce  mode  de  mise  en  œuvre  se  caractérise 
donc  en  ce  que  l'élastomère  est  d'abord  précipité 
dans  la  suspension  de  manière  à  se  déposer  sur 

60  les  grains  des  corps  solides  et  le  mélange  des 
corps  liquides  présents  dans  la  composition  est 
ensuite  éliminé  par  aspiration,  par  exemple  au 
moyen  d'un  filtre  à  aspiration.  Le  liquide  non-dis- 
solvant  est  par  exemple  de  l'acétone. 

65  Un  autre  mode  de  mise  en  œuvre  prévoit  que  le 

3 
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mélange  de  corps  solides  dans  la  composition  se- 
on  l'invention  contient,  outre  l'oxydant,  égale- 
ment  d'autres  corps  riches  en  énergie  pour  régler 
a  vitesse  de  combustion  des  charges  propulsives 
Fabriquées  à  partir  de  la  composition.  Il  s'agit,  par 
sxemple,  de  nitroguanidine,  de  nitrate  de  guani- 
dine,  d'hexogène,  d'octogène  ou  de  tétranitrate 
de  pentaérythrite. 

La  composition  selon  l'invention  pourra,  à  côté 
de  modérateurs  de  combustion  et  de  stabilisa- 
teurs  ajoutés  à  l'une  ou  l'autre  stade  de  sa  prépa- 
ration,  également  contenir  un  plastifiant  pour  le 
liant,  tel  que  le  trioctylphosphate. 

Le  mélange  de  tous  les  composants  de  la  com- 
position  selon  l'invention  s'effectue  de  préféren- 
ce  à  température  élevée,  le  malaxage  définitif  ho- 
mogène  au  dernier  stade  devant  en  tout  cas  s'ef- 
Fectuer  à  une  température  d'environ  80  °C. 

Pour  éliminer  les  derniers  restes  de  dissolvant, 
il  se  recommande  selon  une  caractéristique  de 
l'invention  de  soumettre  la  préparation  granuleu- 
se  à  un  séchage  terminal,  poursuivi  jusqu'à  ce 
que  sa  teneur  en  composants  volatils  soit  infé- 
rieure  à  0,1  %. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  ressortiront  de  la  description  détaillée 
suivante  d'un  exemple  de  composition  selon  l'in- 
vention,  ainsi  que  du  procédé  concerné. 

Suivant  ce  mode  de  mise  en  œuvre  de  l'inven- 
tion,  550  g  de  perchlorate  d'ammonium  granu- 
leux  (oxydant)  et  250  g  de  nitroguanidine  granu- 
leuse  (combustible  d'appoint)  sont  intimement 
mélangés  dans  un  mélangeur  dupleux  horizontal. 
Au  mélange  ainsi  obtenu  est  ajoutée  une  solution 
à  10%  de  copolymère  de  butadiène  et  de  styrène 
dans  le  trichloréthane  la  quantité  totale  de  copo- 
lymère  de  butadiène  et  de  styrène  ainsi  ajoutée 
étant  égale  à  environ  180  g.  Le  mélange  de  corps 
solides  granuleux  et  de  la  solution  à  10%  de  copo- 
lymère  de  butadiène  et  de  styrène  dans  le  trichlo- 
réthane  ainsi  obtenu  est  alors  rendu  homogène 
par  malaxage  poussé.  La  suspension  ainsi  obte- 
nue  est,  après  l'addition  de  20  g  de  trioctylphos- 
phate  en  guise  de  plastifiant,  de  nouveaux  ma- 
laxée  à  une  température  d'environ  80°C,  après 
quoi  la  dissolvant  est  éliminé  par  évaporation 
sous  vide. 

Un  autre  procédé  d'élimination  du  dissolvant, 
différent  de  l'élimination  par  évaporation,  consis- 
te  en  l'addition  d'une  quantité  suffisante  d'un  li- 
quide  nondissolvant,  tel  que  l'acétone,  pour  pro- 
voquer  la  précipitation  du  copolymère  de  buta- 
diène  et  de  styrène  dissous  et  son  dépôt  sur  les 
grains  des  composants  solides  de  la  dispersion, 
après  quoi  le  mélange  de  trichloréthane  et  d'acé- 
tone  est  séparé  des  composants  solides  par  fil- 
tration  à  aspiration. 

On  obtient  dans  les  deux  cas  ladite,  composi- 
tion  granuleuse  selon  l'invention  dont  les  grains 
sont  revêtus  d'une  couche  de  liant,  c'est-à-dire 
d'une  couche  de  copolymère  de  butadiène  et  de 
styrène. 

Les  derniers  restes  de  dissolvant  encore  pré- 
sents  dans  la  masse  granuleuse  à  grains  envelop- 
pés  de  copolymère  sont  éliminés  par  un  séchage 

poursuivi  pendant  au  moins  M  heures  a  une  tem- 
pérature  d'environ  50  °C,  qui,  en  l'occurrence, 
c'est-à-dire  en  présence  des  quantités  relative- 
ment  faibles  obtenus  dans  l'exemple  de  mise  en 

5  œuvre  ici  décrit,  s'effectue  par  exemple  dans  un 
séchoir  pour  laques.  Après  ce  séchage,  la  teneur 
de  la  composition  en  corps  volatiles  est  inférieure 
à  0,1%. 

La  composition  granuleuse  selon  un  mode  de 
w  mise  en  œuvre  particulier  de  l'invention  se  com- 

pose  d'ingrédients  solides,  tels  que  le  perchlora- 
te  d'ammonium  en  guise  d'oxydant  et  la  nitro- 
guanidine  en  guise  de  combustible  d'appoint  et 
de  régulateur  de  la  vitesse  de  combustion,  dont 

15  les  grains  sont  enrobés  d'une  couche  de  copoly- 
mère  de  butadiène  et  de  styrène  en  guise  de  liant 
à  faible  teneur  en  trioctylphosphate  en  guise  de 
plastifiant.  Les  pourcentages  des  différents  com- 
posants  de  la  préparation  sont  les  suivantes:  55% 

20  de  perchlorate  d'ammonium,  25%  de  nitroguani- 
dine,  2%  de  tricotylphosphate  et  18%  de  copoly- 
mère  de  butadiène  et  de  styrène  ou  d'isoprène  et 
de  styrène. 

La  composition  selon  l'invention  destinée  à  la 
25  fabrication  de  charges  propulsives  se  prête  à  une 

conservation  pratiquement  illimitée  sans  risque 
d'altération  de  ses  propriétés.  Il  se  recommande 
de  l'homogénéiser  par  malaxage  avant  son  utili- 
sation  ultérieure.  Elle  se  prête  selon  l'invention  à 

30  la  fabrication  de  charges  propulsives  pour  des 
générateurs  de  gaz  du  type  à  «base-bleed»  par 
compression  dans  un  moule  et  revêtement  à  une 
enveloppe  isolante,  y  appliquée  soit  par  com- 
pression  dans  le  moule,  soit  par  application  ulté- 

35  rieure  après  sa  sortie  du  moule.  Les  corps  ainsi 
obtenus  ont,  par  exemple,  une  longueur  de  130 
mm  et  un  diamètre  de  120  mm  et  sont  munis  d'un 
canal  axial  d'un  diamètre  de  43,5  mm,  destiné  à 
l'évacuation  en  jet  régulier  des  gaz  formés  par  la 

40  combustion  de  la  charge  propulsive  pendant  le 
vol  du  projectile  qui  en  est  équipé.  La  charge  pro- 
pulsive  pourra  se  composer  de  deux  corps  semi- 
cylindriques,  munis  chacun  d'une  gorge  longitu- 
dinale  à  section  semicirculaire,  et  cela  de  maniè- 

45  re  que  les  deux  gorges  des  corps  deux  semi- 
cylindriques  réunis  dans  le  générateur  de  gaz  for- 
ment  le  susdit  canal  d'évacuation  des  gaz. 

Voici  quelques  données  concrètes  concernant 
un  générateur  de  gaz  du  type  à  «base-bleed» 

50  comportant  une  charge  propulsive  selon  l'inven- 
tion  et  destiné  à  l'équipment  de  projectiles  pour 
en  augmenter  la  portée:  pression  d'écoulement 
des  gaz  =  environ  0,22  MPa  à  une  vitesse  de  com- 
bustion  de  1,11  mm/seconde;  0,89  MPa  à  une  vi- 

55  tesse  de  combustion  de  3,0  mm/seconde;  1,37 
MPa  à  une  vitesse  de  combustion  de  3,4  mm/ 
seconde,  etc. 

La  résistance  à  la  traction  maximale  du  produit 
selon  l'invention  est,  à  20  °C  et  une  vitesse  d'al- 

60  longement  de  50  m/seconde,  égale  à  0,51  N/mm 
2  avec  un  allongement  correspondant  qui  est  su- 
périeur  à  150%.  Poids  spécifique  à  100-140°C 
sous  une  pression  de  20-50  MPa  =  environ  1,52 
g/cm3. 

65  II  va  de  soi  que  les  caractéristiques  de  l'inven- 
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ion  révélées  dans  les  lignes  précédentes  et  dans 
es  revendications  suivantes,  conviennent  aussi 
>ien  séparément  qu'en  toutes  les  combinaisons 
>ossibles  à  la  mise  en  œuvre  de  l'invention  selon 
ous  ses  modes  de  réalisation. 

Revendications 

1  .  Agent  propulsif  pour  des  générateurs  de  gaz 
iu  type  à  «base-bleed»,  c'est-à-dire  à  des  géné- 
ateurs  munis  d'une  charge  génératrice  de  gaz 
)our  augmenter  la  portée  des  projectiles  conte- 
nant  un  ou  plusieurs  corps  solides  granuleux  ou 
julvérulents,  dont  au  moins  un  est  un  oxydant,  et 
jn  liant  polymère,  caractérisé  en  ce  que  le  liant 
îst  un  élastomère  à  déformation  thermoplas- 
:ique  sous  forme  d'un  polymère  à  triple  bloc 
îhoisi  entre  un  copolymère  de  butadiène  et  de 
styrène  ou  d'isoprène  et  de  styrène  à  groupes  de 
jutadiène  ou  d'isoprène  et  de  styrène  régulière- 
nent  ordonnés,  en  ce  que  l'agent  propulsif  se 
jrésente  sous  forme  d'une  masse  granuleuse  et 
în  ce  que  les  particules  solides  sont  enrobées  par 
edit  élastomère  à  déformation  thermoplastique. 

2.  Agent  propulsif  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  contient,  outre  ledit  oxydant, 
également  des  combinaisons  chimiques  riches 
în  énergie  et/ou  des  plastifiants  et/ou  des  stabili- 
sateurs. 

3.  Procédé  de  fabrication  d'agents  ou  corps 
aropulsifs  pour  des  générateurs  de  gaz  du  type  à 
Kbase-bleed»,  c'est-à-dire  pour  des  générateurs 
remportant  une  charge  génératrice  de  gaz  pour 
augmenter  la  portées  des  projectiles  qui  en  sont 
équipés  et  contenant  un  ou  plusieurs  compo- 
sants  solides  granuleux  ou  pulvériformes,  dont 
au  moins  un  est  un  oxydant,  et  un  liant  polymère, 
caractérisé  en  ce  que  ce  liant  est  un  élastomère  à 
déformation  thermoplastique  sous  forme  d'un 
polymère  à  triple  bloc  choisi  entre  un  copolymère 
de  butadiène  et  de  styrène  ou  d'isoprène  et  de 
styrène  à  structure  régulièrement  ordonnée,  en 
ce  que  ce  dernier  est  additionné  de  dissolvants  et 
est  intimement  mélangé  avec  les  ingrédients  so- 
lides,  et  en  ce  que  le  dissolvant  est  éliminé  du  mé- 
lange  avec  formation  d'un  produit  solide  granu- 
leux. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sé  en  ce  que  ledit  polymère  à  déformation  ther- 
moplastique  est  mélangé  sous  forme  de  solution 
à  1  0%  avec  les  composants  solides. 

5.  Procédé  selon  l'une  ou  l'autre  des  revendi- 
cations  3  et  4,  caractérisé  en  ce  que  l'élimination 
du  dissolvant  s'effectue  par  évaporation  sous 
vide. 

6.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  3  à 
5,  caractérisé  en  ce  que  ledit  élastomère  est  pré- 
cipité  sur  les  composants  solides  par  addition 
d'un  liquide  non-dissolvant  et  en  ce  que  le  mélan- 
ge  restant  du  dissolvant  et  du  liquide  non-dissol- 
vant  est  éliminé  par  aspiration. 

7.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  3  à 
6,  caractérisé  en  ce  qu'à  l'oxydant  sont  ajoutés 
d'autres  corps  solides,  qui  sont  des  combinai- 
sons  chimiques  riches  en  énergie,  en  vue  de  la 

tormation  d  un  meiage  ae  corps  souaes. 
8.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  3  à 

7,  caractérisé  en  ce  qu'au  mélange  des  ingré- 
dients  de  la  masse  concernée  sont  également 

5  ajoutés  des  régulateurs  ou  modérateurs  de  com- 
bustion. 

9.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  3  à 
8,  caractérisé  en  ce  qu'après  le  mélange  des 
corps  solides  et  des  élastomères  à  déformation 

o  thermoplastique  sont  ajoutés  des  plastifiants  à  la 
suspension  ainsi  obtenue. 

10.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  3  à 
9,  caractérisé  en  ce  qu'on  ajoute  également  des 
stabilisateurs  chimiques. 

s  11.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  3  à 
10,  caractérisé  en  ce  que  le  mélange  définitif  s'ef- 
fectue  à  température  élevée. 

12.  Procédé  selon  la  revendication  1  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  mélange  définitif  s'effectue  à 

>.o  une  température  d'environ  80°C. 
13.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  3  à 

12,  caractérisé  en  ce  que  l'élimination  du  dissol- 
vant  par  décantation  ou  aspiration  est  suivie  d'un 
séchage  de  la  masse  granuleuse  à  température 

'.5  élevée. 
14.  Procédé  selon  la  revendication  13,  caracté- 

risé  en  ce  que  la  masse  granuleuse  est  séchée 
jusqu'à  ce  que  sa  teneur  en  composants  volatils 
soit  inférieure  à  0,1%. 

io  15.  Procédé  selon  la  revendication  13  ou  14, 
caractérisé  en  ce  que  le  séchage  s'effectue  à  une 
température  d'environ  50°C. 

16.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  13 
à  15,  caractérisé  en  ce  que  le  séchage  est  pour- 

35  suivi  pendant  au  moins  environ  12  heures. 

Patentansprûche 

1.  Treibmittel  fur  Gaserzeuger  des  «Base- 
«7  Bleed»-Typs,  das  heisst  fur  mit  einer  gaserzeu- 

genden  Ladung  ausgestatteten  Gaserzeuger  fur 
die  Vergrôsserung  der  Tragweite  der  mit  einer 
derartigen  Vorrichtung  versehenen  Geschosse, 
das  einen  oder  mehrere  kôrnige  oder  pulverfôr- 

45  mige  Festbestandteile,  von  denen  wenigstens 
einer  ein  Oxydationsmittel  ist,  und  ein  polymères 
Bindemittel  enthalt,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  das  Bindemittel  ein  thermoplastisches  Ela- 
stomer  ist,  in  Form  eines  Dreiblockpolymers,  das 

50  wahlweise  ein  Butadien-Styren-  oder  Isopren- 
Styren-Kopolymer  mit  regelmâssig  angeordne- 
ten  Butadien-  oder  Isopren-  und  Styrengruppen 
sein  kann,  und  dadurch,  dass  das  Treibmittel  eine 
kôrnige  Masse  ist,  und  dadurch,  dass  die  Festbe- 

55  standteile  mit  dem  besagten  thermoplastischen 
Elastomer  ûberzogen  sind. 

2.  Treibmittel  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  es  ausser  dem  besagten  Oxy- 
dationsmittel  ebenfalls  energiereiche  chemische 

60  Verbindungen  und/oder  Weichmacher  und/oder 
Stabilisatoren  enthalt. 

3.  Herstellungsverfahren  fur  Treibmittel  oder 
Treibkôrper  fur  Gaserzeuger  des  «Base-Bleed»- 
Typs,  das  heisst  fur  mit  einer  gaserzeugenden  La- 

65  dung  ausgestatteten  Gaserzeuger  fur  die  Ver- 

fa 
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grôsserung  der  Tragweite  der  mit  einer  derarti- 
gen  Vorrichtung  versehenen  Geschosse,  die 
einen  oder  mehrere  kôrnige  oder  pulverfôrmige 
Festbestandteile,  von  denen  wenigstens  einer  ein 
Oxydationsmittel  ist,  und  ein  polymères  Binde- 
mittel  enthalten,  dadurch  gekennzeichnet,  dass 
das  Bindemittel  ein  thermoplastisches  Elastomer 
ist,  in  Form  eines  Dreiblockpolymers,  das  wahl- 
weise  ein  Butadien-Styren-  oder  Isopren-Styren- 
Kopolymer  mit  regelmâssig  angeordneter  Struk- 
tur  sein  kann,  und  dadurch,  dass  diesem  Binde- 
mittel  Lôsungsmittel  zugesetzt  worden  sind  und 
dass  es  innig  mit  den  Festbestandteilen  ver- 
mischt  worden  ist,  und  dadurch,  dass  das  Lô- 
sungsmittel  aus  dem  Gemisch  entfernt  wird, 
zwecks  Bildung  eines  kôrnigen,  festen  Produktes. 

4.  Verfahren  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  das  besagte  thermoplasti- 
sche  Polymer  in  Form  einer  10%igen  Lôsung  mit 
den  Festbestandteilen  vermischt  worden  ist. 

5.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  3  und 
4,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Entfernung 
des  Lôsungsmittels  durch  Vakuumverdampfung 
erzielt  wird. 

6.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  3  bis 
5,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  das  besagte 
Elastomer  durch  Zusetzung  einer  nicht  als  Lô- 
sungsmittel  wirkenden  Flûssigkeit  auf  den  Fest- 
bestandteilen  gefallt  wird,  und  dadurch,  dass  die 
restliche  Mischung  des  Lôsungsmittels  und  der 
nicht  als  Lôsungsmittel  wirkenden  Flûssigkeit 
durch  Absaugen  entfernt  wird. 

7.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  3  bis 
6,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  dem  Oxyda- 
tionsmittel  weitere  Festbestandteile  in  Form 
energiereicher  chemischer  Verbindungen, 
zwecks  Bildung  eines  Festbestandteilgemisches, 
zugesetzt  werden. 

8.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  3  bis 
7,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  dem  betreffen- 
den  Gemisch  der  Massebestandteile  auch  Mittel 
zum  Regeln  bzw.  Verzôgern  des  Verbrennungs- 
vorganges  zugesetzt  werden. 

9.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  3  bis 
8,  dadurch  gekennzeichnet,  dass,  nach  dem  Ver- 
mischen  der  Festbestandteile  und  derthermopla- 
stischen  Elastomère,  der  derart  erhaltenen  Sus- 
pension  auch  Weichmacherzugesetzt  werden. 

10.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  3  bis 
9,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  auch  chemi- 
sche  Stabilisatoren  zugesetzt  werden. 

1  1  .  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  3  bis 
10,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  endgûltige 
Vermischung  bei  hoher  Temperatur  stattfindet. 

12.  Verfahren  nach  Anspruch  11,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  endgûltige  Vermischung 
bei  einer  Temperatur  von  ungefahr  80°C  stattfin- 
det. 

13.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  3  bis 
12,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  nach  Entfer- 
nung  des  Lôsungsmittels  durch  Dekantieren  oder 
Absaugen  die  kôrnige  Masse  bei  hoher  Tempera- 
tur  getrocknet  wird. 

14.  Verfahren  nach  Anspruch  13,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  das  Trocknen  der  kôrnigen 

Masse  fortgesetzt  wird,  bis  ihr  Gehalt  an  flùchti- 
gen  Bestandteilen  weniger  als  0,1%  betragt. 

15.  Verfahren  nach  Anspruch  13  oder  14,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  das  Trocknen  bei 

5  einer  Temperatur  von  ungefahr  50°C  stattfindet. 
16.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  13 

bis  15,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  das  Trock- 
nen  wenigstens  ungefahr  12  Stunden  dauert. 

10  Claims 

1.  Propulsive  agent  for  gas  generators  of  the 
«base  bleed»  type,  that  is  to  say  for  generators 
provided  with  a  charge  capable  of  generating  gas 

is  for  increasing  the  reach  of  the  projectiles  con- 
taining  one  or  more  solid  granular  or  pulvérulent 
bodies,  one  of  which  at  least  is  an  oxidizing 
agent,  and  a  polymer  binding  agent,  character- 
ized  in  that  this  binding  agent  is  a  thermoplastic 

20  elastomer  in  the  form  of  a  three  block  polymer 
chosen  between  a  copolymerof  butadiène  and  of 
styrène  or  of  isoprene  and  of  styrène  with  buta- 
diène  groups  or  of  isoprene  and  of  styrène  with  a 
regularly  arranged  structure,  and  in  that  the  pro- 

25  pulsive  agent  shows  a  granular  mass  and  the  sol- 
id  constituents  are  embedded  in  the  aforesaid 
thermoplastic  elastomer. 

2.  Propulsive  agent  according  to  claim  1  ,  char- 
acterized  in  that  it  contains,  in  addition  to  the 

30  aforesaid  oxidizing  agent,  chemical  combinations 
which  are  rich  in  energy  and/or  plasticizers  and/ 
orstabilizers. 

3.  Manufacturing  process  of  propulsive  agents 
or  bodies  for  gas  generators  of  the  «base  bleed» 

35  type,  that  is  to  say  for  generators  comprising  a 
charge  which  produces  gas  for  increasing  the 
reach  of  the  projectiles  which  are  equipped  with 
it,  and  containing  a  number  of  solid  granular  or 
pulvérulent  components,  one  of  which  at  least  is 

40  an  oxidizing  agent,  and  a  polymer  binding  agent, 
characterized  in  that  this  binding  agent  is  a 
thermoplastic  elastomer  in  the  form  of  a  three 
block  polymer  chosen  between  a  copolymer  of 
butadiène  and  of  styrène  or  of  isoprene  and  of 

45  styrène  with  a  regularly  arranged  structure,  in 
that  the  latter  contains  solvents  as  additives  and 
is  intimately  mixed  with  the  solid  constituents, 
and  in  that  the  solvent  is  eliminated  f  rom  the  mix- 
ture  so  that  a  solid  granular  product  is  produced. 

50  4.  Procédure  according  to  claim  3,  character- 
ized  in  that  the  aforesaid  thermoplastic  polymer 
is  mixed  as  a  10%  solution  with  the  solid  compo- 
nents. 

5.  Procédure  according  to  one  or  another  of 
55  claims  3  and  4,  characterized  in  that  the  élimina- 

tion  of  the  solvent  takes  place  through  vacuum 
évaporation. 

6.  Procédure  according  to  one  of  the  claims  3 
to  5,  characterized  in  that  aforesaid  elastomer  is 

60  precipitated  on  the  solid  components  through 
the  addition  of  a  nondissolving  liquid  and  the  re- 
maining  mixture  of  the  solvent  and  the  nondis- 
solving  liquid  is  eliminated  through  suction. 

7.  Procédure  according  to  one  of  the  claims  3 
65  t.  6,  characterized  in  that  other  solid  bodies  are 
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idded  to  the  oxidizing  agent,  which  are  chemical 
:ombinations  which  are  rich  in  energy,  in  orderto 
brm  a  mixture  of  solid  bodies. 

8.  Procédure  according  to  one  of  the  claims  3 
o  7,  characterized  in  that  to  the  mixture  of  ingré- 
dients  of  the  mass  concerned  are  also  added 
:ombustion  regulators  or  modulators. 

9.  Procédure  according  to  one  of  the  claims  3 
o  8,  characterized  in  that  after  mixing  the  solid 
jodies  and  thermoplastic  elastomers  are  added 
}lastifying  agents  to  the  suspension  so  obtained. 

10.  Procédure  according  to  one  of  the  claims  3 
o  9,  characterized  in  that  chemical  stabilizers  are 
jlso  added. 

11.  Procédure  according  to  one  of  the  claims  3 
:o  10,  characterized  in  that  the  définitive  mixture 
s  prepared  at  high  température. 

12.  Procédure  according  to  claim  11,  charac- 

terized  m  that  the  deîmitive  mixture  is  préparée 
at  a  température  of  80°C  or  thereabouts. 

13.  Procédure  according  to  one  of  the  claims  3 
to  12,  characterized  in  that  the  élimination  of  the 

5  solvent  through  décantation  or  aspiration  is  fol- 
lowed  by  drying  of  the  granular  mass  at  a  high 
température. 

14.  Procédure  according  to  claim  13,  charac- 
terized  in  that  the  granular  mass  is  being  dried 

o  until  its  volatile  components  content  is  less  than 
0,1%. 

15.  Procédure  according  to  claims  13  or  14, 
characterized  in  that  the  drying  takes  place  at  a 
température  of  50  °C  or  thereabouts. 

'5  16.  Procédure  according  to  one  of  the  claims 
13  to  15,  characterized  in  that  the  drying  is  being 
continued  during  at  least  12  hours  of  there- 
abouts. 
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